
Commune de
Duttlenheim

Arboretum

cimetière

Commune de DUPPIGHEIM

Département du Bas-Rhin

de bruit

VB PROCESS

Plan des zones

www.territoire-plus.fr / thibaud.debonn@territoire-plus.fr / 06 88 04 08 85

- Une société de la marque Territoire + 

Annexe au Plan Local d'Urbanisme - Echelle 1/5000

Limite communale

Parcelle

Bâti

Périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres

dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées :

(arrêté préfectoral et ses annexes du 19 août 2013 modifiés le 19 juin 2015 et le 10 novembre 2016)

Zone de bruit : 300 m de part et d'autre de l'A35 et 100 m de part et d'autre de la RD392

Zone de bruit : 30 m de part et d'autre de la voie ferrée

Plan d'exposition au bruit de l'aérodrome de Strasbourg-Entzheim :

(arrêté préfectoral du 07 septembre 2004)
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